
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Guy SAUVAITRE, Maire, a pris les 

décisions suivantes: 

 

 Choix des entreprises concernant la mise en conformité pour l’accessibilité des personnes à 

mobilité réduite dans les salles d’eau de la Maison de Retraite, 

- lot n°1 : Gros Œuvre – démolition : entreprise MTB pour un montant de 26 576.44 € HT 

- lot n°2 : Plâtrerie-Faux Plafonds-Menuiserie intérieures :  

entreprise M3C pour un montant de 8 058.84 € HT 

- lot n°3 : Revêtements des sols-murs-peintures :  

entreprise BOUCHET Frères pour un montant de 37 744.40 € HT 

- lot n° 4 : Plomberie-Sanitaire-Chauffage-VMC :  

 entreprise PROUST pour un montant de 37 288.36 € HT 

- lot n°5 : Electricité : entreprise LUMELEC pour un montant de 4 204.20 € HT 

 

 

 Validation du périmètre ZDE (Zone de Développement Eolien) sur la commune, 

 

 Acquisition de 25 barrières de sécurité auprès de la Société VEDIF pour un coût de 1 608.62 € 

TTC et remplacement de la pompe de recirculation de la station d’épuration par les Ets 

FOURNIE pour un montant de 4 186.00 € TTC. 

 

 

 Choix du SIMER de Montmorillon pour la réalisation des travaux d’emplois partiels au PATA 

sur la voirie pour un coût de 14 352 € TTC, 

 

 Renouvellement de la location de la salle des fêtes à Dynamic Gym pour dispenser les cours de 

gym tous les jeudi, 

 

 

 Signature d’un marché complémentaire pour la réfection de la couverture des deux  ailes du 

bâtiment principal de la Maison de Retraite pour un montant de 19 897.87 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  27 mai 2010  

 



 

 

 

 

 


